








corruption et plus grande aussi la focalisation des ressour-
ces dans les domaines prioritaires du développement. Au 
niveau mondial, régional et national, le PNUD contribue à 
la formation de journalistes nationaux et au renforcement 
des cadres juridiques et institutionnels qui autorisent la pra-
tique d’un journalisme indépendant et le développement 
des médias. Œuvrant avec des partenaires du système des 
Nations Unies et la communauté internationale des jour-
nalistes, il vise à encourager la croissance d’organisations et 
d’institutions d’informations médiatiques professionnel-
les dans les pays en développement, tant au niveau national 
qu’au niveau local.

Un atelier récemment organisé par le PNUD a 
accueilli 18 journalistes et professionnels des médias de sept 
pays : le Bélarus, le Kirghizistan, la Moldova, l’Ouzbékistan, 
la Russie, le Tadjikistan et l’Ukraine. Cet atelier a inculqué 
aux participants une meilleure compréhension des concepts 
du développement et a renforcé leurs capacités en matière 
de couverture médiatique des tendances et des questions de 
développement humain présentant une importance particu-
lière pour la région. Il a également contribué à accroître la 
coopération entre les différents organes médiatiques. 

Le PNUD contribue à un accroissement de la base 
d’informations sur les réformes démocratiques. En encou-
rageant les évaluations de la gouvernance menées par les 
instances nationales, le PNUD accroît les capacités des déci-
deurs politiques à prendre des décisions informées et ren-
force la voix des pauvres et des femmes. En Argentine, un 
audit-citoyen appuyé par le PNUD a été réalisé en 2007 
pour institutionnaliser l’analyse qualitative des pratiques 
démocratiques locales dans les municipalités. Le projet a 
institué des forums civiques locaux composés de représen-
tants d’OSC et des instances municipales, qui ont défini des 
normes et des indicateurs relatifs aux éléments de la gou-
vernance à évaluer et qui ont ensuite procédé à des enquêtes 
pour recueillir les informations à analyser. À ce jour, il a été 
établi une cinquantaine de forums civiques, couvrant 30 % 
de la population nationale. Les rapports émis par les forums 
influent déjà sur les décisions politiques relatives à l’accès 
aux informations publiques et aux projets de santé publique. 
Avec la large participation et l’appropriation de la part des 
administrations municipales et de la société civile, les audits-
citoyens formalisent la pratique du suivi et de l’évaluation de 
la vie démocratique dans le pays. 

Le PNUD aide au 
rétablissement de 
l’état de droit au 
Soudan méridional, 
notamment en 
renforçant les 
capacités des 
magistrats.

d’encourager une participation plus large des femmes aux 
élections et d’assurer la sensibilité de la gouvernance aux 
sexospécificités, notamment en tenant dans la rédaction des 
textes législatifs de l’impact potentiel qu’ils peuvent avoir  
sur les femmes. Parmi les ressources disponibles, figure un 
réseau destiné aux femmes actives dans la vie politique, bap-
tisé « iKNOW Politics » [jeCONNAIS la politique] qui 
relie les candidates et les dirigeantes du monde entier aux 
conseils et aux connaissances pratiques dont elles ont besoin 
pour être efficaces dans leurs efforts et dans l’exercice de  
leurs fonctions une fois élues. 

La liberté d’expression et le droit à l’information sont 
des conditions préalables indispensables pour assurer la par-
ticipation nécessaire à la vie de la nation dans une société 
démocratique ouverte. Le PNUD aide les pays à améliorer 
leur environnement législatif et réglementaire pour assurer la 
liberté et le pluralisme en matière d’information; il appuie le 
renforcement des capacités des médias et de la société civile 
pour leur permettre d’exercer leur droit à l’information et 
pour mettre en place des mécanismes de communication qui 
habilitent les particuliers, notamment les groupes margina-
lisés, en vue de leur participation efficace aux processus de 
gouvernance.

Les récents travaux entrepris au Népal sont un bon 
exemple de ce type d’intervention. Dans le cadre d’un projet 
du PNUD intitulé « Participation à la paix », le BBC World 
Service Trust a rassemblé les citoyens de régions rurales 
pour leur permettre de poser directement des questions au 
premier ministre sur l’état du processus de paix et d’expri-
mer leurs préoccupations concernant diverses questions en 
rapport avec la gouvernance. Une réunion distincte ouverte 
au grand public avec le président du Parti communiste 
(maoïste) du Népal a également été organisée. Ces deux  
réunions ont été radiodiffusées en direct, marquant ainsi la 
première fois au Népal où les gens ordinaires ont pu procé-
der à des échanges directs en temps réel avec des représen-
tants des autorités. Le Trust a maintenant lancé une nouvelle 
série d’émissions sur les affaires publiques au Népal, dénom-
mée Sajha Sawal (Questions communes), qui est diffusée  
par 35 stations de radio FM ainsi qu’à la télévision.

L’existence d’une relation entre la démocratie, la liberté 
de la presse et le développement a été clairement établie 
par plusieurs études, menées notamment par la Banque 
mondiale et les Nations Unies, qui montrent que plus les 
journalistes ont de liberté, plus efficace est la lutte contre 

23Rapport annuel du PNUD 2008 : Gouvernance démocratique



L e  r e n f orc   e m e n t  d e s  c a p a ci  t és   p our    surmon      t e r  l a 
v ulnér     a bili    t é  :  p ré  v e n t ion    d e s  cris    e s  e t  r e l è v e m e n t

« Rappelons-nous que la paix n’est pas la simple absence de guerre et  
qu’elle doit comprendre la libération de la peur et la fin de l ’impunité.  

  – Kathleen Cravero, Sous-secrétaire générale et Directrice du Bureau de la prévention  
des crises et du relèvement, PNUD, Lettre aux Membres du Conseil de sécurité des Nations Unies,  

publiée dans l’International Herald-Tribune, 8 mars 2008.

Plus de 40 pays ont souffert de conflits violents 
depuis 2000. Selon les dernières statistiques du 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (HCR), quelque 32,9 millions de réfugiés, 

de personnes déplacées et d’autres subissent actuellement 
les conséquences directes de tels conflits. Plus de 1,5 million 
de personnes ont péri du fait de catastrophes naturelles au 
cours des deux décennies écoulées et les pertes économiques 
annuelles résultant de ces événements s’accroissent.

Bien que de nombreux pays en développement aient 
réalisé des progrès appréciables en matière de développement 
humain et que des millions de gens échappent à la pauvreté 
chaque année, les conflits violents, le manque de ressources, 
l’insuffisance de la coordination et la faiblesse des politiques 
continuent de freiner ces progrès. Le PNUD appuie les stra-
tégies nationales de développement visant à la prévention 
des conflits, au relèvement en phase de post-conflit et au len-
demain de catastrophes naturelles, grâce à des instruments 
de développement adaptés à la situation, à la promotion de 
l’égalité des sexes, à l’établissement de réseaux de connais-
sances, à la planification et à la programmation stratégiques, 
ainsi qu’à la formulation de politiques et de normes.

Le lien qui existe entre la sécurité et le développement 
a amené le PNUD à appuyer les efforts visant à résoudre le 
problème de la violence armée. Les civils possèdent environ 
650 millions des 875 millions d’armes à feu que l’on sait en 
circulation dans le monde. La prolifération des armes bon 
marché accroît les risques de troubles civils, et plus grande 
est la capacité de réglementation du pays, plus chères sont 
les armes. Dans certains pays d’Afrique, par exemple, le prix 
d’un fusil d’assaut est inférieur d’environ 200 dollars à la 
moyenne mondiale, ce qui révèle la facilité avec laquelle les 
armes traversent les frontières.

Au Guatemala, où la société accepte très généralement 
la possession d’armes à feu par la population civile, 85 % des 
homicides recensés dans la capitale du pays sont commis au 
moyen d’armes de petit calibre. Une initiative parrainée par 
le PNUD, lancée en 2007, a visé à sensibiliser le public aux 
dangers présentés par les armes légères et à appuyer la mise 
en œuvre d’un Programme de désarmement national. Elle 
comportait une étude des coûts de la violence pour l’écono-
mie nationale, qui a donné lieu à des débats publics sur  

l’impact socioéconomique général de la violence armée. À 
Santa Lucía Cotzumalguapa, ville de taille moyenne parti-
culièrement touchée par la violence, une forte volonté poli-
tique a amené la municipalité à concevoir et à appliquer des 
mesures visant à lutter contre le phénomène et à améliorer 
la sécurité. Le projet a aidé à dispenser une formation aux 
fonctionnaires municipaux en matière de sondages et d’ana-
lyse et à élaborer un plan de sécurité. Le PNUD a également 
aidé à formuler la première politique publique municipale du 
Guatemala sur la sécurité des habitants. Depuis le démarrage 
de ce programme, le niveau de la violence, mesuré d’après le 
nombre d’homicides et d’autres actes de violence commis, 
a baissé et l’expérience de Santa Lucía a retenu l’attention 
d’autres municipalités qui envisagent de s’en inspirer.

Qu’elles résultent d’actes de violence armée ou de 
catastrophes naturelles, les crises touchent les femmes de 
manière disproportionnée, aggravant la discrimination dont 
elles font souvent l’objet en temps normal. Femmes, hom-
mes, filles et garçons sont vulnérables de différentes manières 
en période de crise et sont souvent traités de façon différente 
par les auteurs de la violence et les acteurs étatiques. L’ap-
partenance à l’un ou l’autre sexe est l’un des grands facteurs 
déterminants de la capacité des individus à faire face à l’in-
sécurité des crises ainsi que des possibilités et des modalités 
d’accès aux secours une fois les crises terminées. Si les fem-
mes et les hommes connaissent collectivement l’insécurité 
des situations de crise et doivent s’adapter à leurs consé-
quences économiques et sociales, les femmes, qui sont dans 
le monde les plus pauvres parmi les pauvres, sont exposées 
en outre aux risques de violence sexuelle et sexiste.

Le PNUD a lancé récemment un programme conçu 
pour sérier les priorités, répondre aux besoins des femmes et 
des filles en période de crise et leur donner davantage voix au 
chapitre lors du relèvement. Ce « programme en huit points 
en faveur de l’émancipation des femmes et de l’égalité des 
sexes dans la prévention des crises et le relèvement » place 
les femmes au premier plan des interventions en période de 
crise et vise spécifiquement à mettre un terme à la violence 
envers elles, à leur assurer l’accès à la justice et la sécurité, à 
promouvoir leur rôle en tant que décideuses, à les associer 
à tous les processus de paix, à fournir un appui aux femmes 
et aux hommes pour favoriser le relèvement, à promouvoir 

»
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l’intervention des femmes en tant que dirigeantes dans le 
relèvement, à inscrire les affaires féminines à l’ordre du jour 
national et à associer les femmes et les hommes aux proces-
sus de transformation sociale.

Parmi les initiatives mises en œuvre dans le cadre de  
ce programme figurent notamment un projet visant à renfor-
cer la sécurité et l’accès des femmes à la justice dans l’est de 
la République démocratique du Congo, l’établissement dans 
l’ouest de la Côte d’Ivoire d’un centre d’appui géré par une 
organisation non gouvernementale féminine locale qui dis-
pense des conseils psychologiques, des soins de santé et des 
services économiques aux femmes et aux filles affectées par 
les conflits, un projet de soutien du système judiciaire natio-
nal au Timor-Leste qui a permis la nomination de 11 juges, 
sept défenseurs publics et neuf procureurs en remplacement 
d’administrateurs internationaux qui occupaient ces postes 
depuis l’indépendance, et un programme d’état de droit en 
Somalie grâce auquel les officiers de police formés dans le 
pays comprennent aujourd’hui, estime-t-on, 10 % de fem-
mes. En outre, il a été formé une Association d’avocates du 
Somaliland, la première du pays, qui fournit une aide juridi-
que aux victimes de viol et de violence intrafamiliale.

Le PNUD codifie également l’expérience des pays 
en matière de programmes pour les jeunes, pour formuler 
des conseils pratiques sur la jeunesse en situation de conflit. 
Parmi ses interventions au niveau des pays figurent l’apport 
d’appuis aux gouvernements et aux homologues nationaux 
pour la formulation et la mise en œuvre de politiques  
nationales pour la jeunesse au Libéria, la promotion de la 
création d’emplois pour les jeunes au Kosovo, l’utilisation 
d’activités sportives et autres activités socioculturelles au 
Liban, et l’encouragement du bénévolat chez les jeunes en 
Bosnie-Herzégovine.

S’agissant des catastrophes naturelles, le PNUD s’em-
ploie avec ses partenaires nationaux à renforcer les systè-
mes d’alerte précoce et de relèvement initial. Ces dernières 
années ont été marquées par un accroissement de la fré-
quence des ouragans, des pluies diluviennes et des sécheres-
ses dans les Caraïbes. Le PNUD a œuvré récemment avec 
le Gouvernement de Cuba ainsi que d’autres partenaires, 
notamment le Gouvernement du Canada, le Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires, la Commission  

économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes, Oxfam 
et le Fonds andalou des municipalités pour la coopération 
internationale, pour appuyer le renforcement d’une stratégie 
nationale de prévention et de gestion des risques. Le projet 
a créé 24 centres de gestion et de réduction des risques de 
catastrophes et 51 systèmes d’alerte précoce dans 4 provin-
ces et 20 municipalités de Cuba, dont bénéficieront plus de 
1,2 million de personnes. Les centres mènent des études de 
vulnérabilité et élaborent des plans prévisionnels au moyen 
de systèmes d’information géographique qui renforcent les 
capacités d’intervention des institutions qui doivent agir 
en cas de crise. La gestion des risques a également été inté-
grée dans le secteur du logement où l’accent a été mis sur les 
matériaux de construction locaux, l’emploi de technologies 
durables et l’amélioration des mécanismes de gestion locaux 
et des services techniques consultatifs. À ce jour, 39 centres 
locaux de production de matériaux de construction ont amé-
lioré leurs installations et 34 entités municipales offrant des 
services de logement ont desservi, selon les estimations,  
1 500 familles. 

Concept relativement nouveau, le relèvement initial se 
situe à la jonction des secours humanitaires et du relèvement 
à long terme. Tout en travaillant dans le contexte général des 
secours humanitaires, les équipes du relèvement initial ont 
leurs regards tournés vers l’avenir et évaluent les dégâts cau-
sés à l’infrastructure, aux biens, aux moyens d’existence et à 
la société. Leur but est de favoriser la transition vers le relè-
vement à long terme, à savoir le rétablissement des moyens 
d’existence, des capacités gouvernementales et du logement 
et d’apporter l’espoir aux sinistrés au lendemain de la crise.

La fourniture d’appuis pour permettre aux autorités de 
continuer de répondre aux besoins de développement durant 
les crises est l’une des principales composantes des travaux 
du PNUD. En Iraq, plus de 40 millions de dollars ont été 
alloués à des activités concernant la réfection des systèmes 
d’alimentation en eau et d’assainissement, la reconstruction 
d’hôpitaux et la construction de marchés communautaires. 
Plus de 160 générateurs ont été mis en place pour assurer 
l’alimentation d’urgence en électricité d’hôpitaux, d’établis-
sements d’enseignement et de stations de pompage d’eau. Le 
PNUD continue d’administrer le Fonds d’affectation spé-
ciale pour l’Iraq au nom du GNUD, ce fonds étant doté de 

Réunion communautaire 
au Rwanda : un officier 
de police plaide contre la 
violence sexospécifique 
dans le cadre d’une initiative 
visant à réduire la violence 
envers les femmes.
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plus de 1 milliard de dollars provenant d’une vingtaine de 
sources pour financer des efforts de relèvement de grande 
envergure.

Par l’entremise du Fonds d’affectation spécial pour 
l’Iraq du GNUD, le Gouvernement du Japon a fait équipe 
avec le PNUD pour appuyer un projet de réfection de deux 
unités de la centrale électrique de Hartha, reliée au réseau 
électrique national. Six ingénieurs sur site ont été formés au 
Japon aux pratiques optimales du secteur pour garantir l’ex-
ploitation durable de la centrale, et quatre autres aux prati-
ques internationales de l’inspection du matériel. Depuis le 
dernier envoi important de matériel pour l’Iraq, les deux uni-
tés de la centrale fonctionnent sans incidents et leur capacité 
de production est à présent de 350 mégawatts, avec moins 
d’interruptions et des temps de coupure réduits. En consé-
quence, quelque trois millions d’Iraquiens sont aujourd’hui 
alimentés normalement en électricité par la centrale.

En sus de ses interventions en période de crise, le 
PNUD aide les gens à revenir à une existence normale au 
lendemain des conflits. Par l’intermédiaire du Programme de 
relèvement et de réhabilitation post-conflit à base commu-
nautaire au Soudan financé par la CE, 300 projets de relève-
ment bénéficiant à 800 000 personnes ont été mis en œuvre 
dans tout le pays : 22 dispensaires de santé et 207 systèmes 
d’adduction d’eau ont été réhabilités, et 4 520 femmes ont 
obtenu des prêts de microcrédit pour des petites entreprises. 
Au Soudan oriental, après avoir été démobilisés, 1 700 mem-
bres du Front oriental ont reçu une aide en espèces, ainsi que 
des appuis à la réinsertion; ils ont également bénéficié de 
services de conseils psychologiques et de sensibilisation au 
VIH. Au Soudan méridional, le PNUD a récemment com-
mencé la construction des premières phases de deux cen-
tres de formation pénitentiaire. À ce jour, un programme de 
formation professionnelle au service pénitentiaire a formé 
1 100 anciens soldats de l’Armée populaire de libération du 
Soudan, qui ont été transférés des forces armées et affectés 
au service pénitentiaire. En sus de la réorientation et de la 
formation d’ex-combattants dans le cadre d’un programme 
de trois mois, les centres de formation dispenseront des 
cours de formation à l’intention de personnels spécialisés 
des établissements pénitentiaires. Ces cours comprendront 

À Cochabamba, en Bolivie, beaucoup d’hommes ont quitté la ville et sont 
partis à l’étranger en quête de meilleures possibilités d’avenir. Il en est résulté 
des pénuries de main-d’œuvre dans certains emplois traditionnellement 
masculins et les femmes de Cochabamba se sont vues forcées d’acquérir les 
compétences requises pour combler les manques. Grâce à des financements 
de l’administration municipale, elles apprennent la charpenterie et la ma-
çonnerie et se procurent ce faisant des revenus décents pour elles-mêmes 
et leurs enfants. Pendant que les femmes travaillent, leurs enfants participent 
à un programme d’activités sportives conçu pour les filles comme pour les 
garçons, également financé par la municipalité. Ces deux initiatives sont le 
résultat des nouvelles pratiques qui accordent une place importante à la 
budgétisation sensible aux sexospécificités à Cochabamba.     

En Bolivie, au titre de la loi de 1994 sur la participation populaire, il a 
été prévu d’assurer l’élaboration participative des plans de développement 
locaux et d’instituer des comités de vigilance, qui constituent deux des prin-
cipaux mécanismes de participation du public au niveau local. Avec l’appui 
d’UNIFEM, l’Instituto de Formación Femenina Integral (IFFI) de Cochabamba 
a mobilisé et formé les membres des organisations féminines locales pour 
les aider à tirer parti des possibilités offertes par la loi de prendre en compte 
le point de vue des femmes dans les politiques publiques locales. Grâce à 
la campagne de plaidoyer de l’IFFI, les directives budgétaires municipales 
exigent à présent que des ressources budgétaires soient allouées à des 
programmes qui promeuvent l’égalité des sexes et dispensent des services 
aux victimes de la violence.

Au cours des huit dernières années, UNIFEM, qui est administré par le 
PNUD, a contribué au renforcement des capacités des instances gouverne-
mentales et des organisations féminines à intégrer l’égalité des sexes dans 
les processus budgétaires dans plus de 30 pays, parfois en collaboration 
avec le PNUD. Dans une première phase, les efforts d’UNIFEM étaient axés 
sur la mise à disposition d’instruments et de méthodes de budgétisation 
sensibles aux sexospécificités, ainsi que sur l’accroissement des aptitudes et 
des connaissances des parties prenantes pour les aider à militer en faveur 
d’une telle budgétisation et à mener des analyses budgétaires sexospéci-
fiques. Depuis 2005, l’accent a été mis sur les mesures visant à ce que les 
priorités des femmes pauvres soient dûment prises en considération dans 
les processus de budgétisation nationaux. 

Diverses initiatives mises en œuvre en Équateur, au Maroc, au 
Mozambique et au Sénégal ont pour objet de veiller à ce que les processus 
et politiques budgétaires soient plus sensibles aux principes de l’égalité des 
sexes et à ce que les priorités des femmes pauvres soient prises en compte 
dans l’allocation des ressources. Au Maroc, ceci a mené à la production d’un 
rapport annuel sur l’égalité des sexes qui accompagne le budget national  
et qui précise comment les services gouvernementaux tiendront compte  
des priorités en matière d’égalité des sexes dans l’allocation des deniers de 
l’État. En 2007, 19 entités distinctes ont exposé leurs plans en détail dans  
ce rapport. 

Étant donné que la décentralisation accroît le rôle des administrations 
locales dans la prestation de services à la population, UNIFEM soutient diver-
ses initiatives de budgétisation sensible à l’égalité des sexes au niveau local. 
Des initiatives dans ce sens ont été menées dans six pays d’Amérique latine, 
à savoir en Argentine, au Brésil, en Bolivie, en Équateur, au Mexique et au 
Pérou, ainsi qu’en Inde, au Maroc, en Ouganda et aux Philippines.

U N I F E M  :  une    budgétisation              sensible        
aux    sexospécificités                

Femmes des Îles Uros 
(Pérou), rassemblées 
sur les rives du lac 
Titicaca. Le tourisme est 
la principale source de 
revenus de la région. 
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des formations de formateurs, d’agents de sécurité sociale, de 
personnel médical et de personnel administratif.

Au niveau mondial, une nouvelle initiative du PNUD 
est consacrée à l’accroissement des capacités en matière de 
gestion des risques de catastrophe. Le Programme mondial 
d’identification des risques, d’une durée de cinq ans, a pour 
objet d’appuyer les partenaires nationaux de pays à risques 
élevés pour les aider à déterminer les facteurs causatifs de 
catastrophes naturelles. Il a ainsi appuyé la réalisation d’éva-
luations de risques sismiques dans la région de la Basse Cali-
fornie (Mexique), exposée à ces risques, et a aidé à établir 
des observatoires de pertes dues aux catastrophes dans six 
pays d’Asie. Une autre initiative dite Projet SURGE, lancée 
en 2006, vise à accroître les capacités du PNUD à répondre 
promptement et efficacement aux exigences du relèvement 
au lendemain immédiat des crises, qu’il s’agisse d’un conflit 
ou d’une catastrophe naturelle. En 2007, ce projet a identi-
fié 63 fonctionnaires du PNUD possédant de l’expérience en 
situation de crise et des connaissances spécialisées dans au 
moins l’un de 12 domaines, notamment en relèvement ini-
tial, coordination, appui opérationnel, mobilisation de res-
sources et communications. En avril 2008, 43 d’entre eux 
avaient suivi une formation pour les préparer à la fourniture 
de services d’appui consultatifs aux bureaux de pays faisant 
face à des crises. En 2007, des procédures opérationnelles 
permanentes pour les situations de crise ont été élaborées, 
avec notamment un dossier pratique SURGE en ligne, et 
elles seront mises à l’essai en 2008.

C O Û T S  D I R E C T S
Valeur des biens  
et services utilisés 
pour le traitement  
ou la prévention  
de la violence

• Santé
• Police
• Justice pénale
• Logement
• Services sociaux

C O Û T S  N O N  M O N É TA I R E S
Pretium doloris • Morbidité accrue

• �Mortalité accrue du fait des  
homicides et suicides

• Alcoolisme et toxicomanie
• Troubles dépressifs

E F F E T S  M U LT I P L I C AT E U R S  É C O N O M I Q U E s
Impacts macroécono-
miques, impacts sur 
le marché du travail 
et impacts intergé-
nérationnels sur la 
productivité

• �Participation réduite au marché  
du travail

• Productivité réduite au travail
• Réduction des revenus
• Accroissement de l’absentéisme
• �Impacts intergénérationnels sur  

la productivité du fait du redouble-
ment de classes et de la baisse  
du niveau d’instruction

• �Réduction de l’investissement et  
de l’épargne

• Exode des capitaux

E F F E T S  M U LT I P L I C AT E U R S  S O C I A U X
Impact sur les rela-
tions personnelles et 
la qualité de vie

• �Transmission intergénérationnelle  
de la violence

• Baisse de la qualité de vie 
• Érosion du capital social
• �Réduction de la participation aux 

processus démocratiques

  �Source : Investing in Gender Equality: Global Evidence and the Asia-Pacific Setting; 
Programme de prise en compte systématique des sexospécificités dans la région  
Asie-Pacifique, Centre régional du PNUD de Colombo, 2008.

C O Û T S  S O C I O É C O N O M I Q U E S  
D E  L A  V I O L E N C E

L’Administrateur du 
PNUD Kemal Derviş avec 
un rescapé des attaques 
à la bombe qui ont 
fait 17 morts parmi le 
personnel des Nations 
Unies en Algérie. 
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35 %

45 %

6 %

14 %

I L S  V I V E N T  S A N S  É L E C T R I C I T É
Gens n’ayant pas accès à l’électricité en 2004 (en millions)

Asie du Sud 
706

Autres
101

Asie de l’Est
224

Afrique subsaharienne
547

T O TA L  :  1 , 6  M I L L I A R D

Source : PNUD, Rapport mondial sur le développement humain 2007/2008

L ’ écologis        a t ion    d e  l a  croiss      a nc  e  : 
e n v ironn     e m e n t  e t  d é v e lo  p p e m e n t  d ur  a bl  e

Les pauvres sont affectés dans une mesure dispro-
portionnée par la dégradation de l’environnement 
et par le manque d’accès aux services énergétiques 
propres et d’un coût abordable. Les changements 

climatiques, la perte de biodiversité et l’épuisement des res-
sources naturelles présentent au niveau mondial ainsi que 
national des problèmes qui exigent une coopération entre 
tous les pays. Le PNUD s’attache à renforcer les capacités 
nationales de gestion durable de l’environnement, tout en 
assurant une protection appropriée des pauvres, en identi-
fiant et en partageant les pratiques optimales, en fournissant 
des conseils de politique et en forgeant des partenariats.

Les preuves scientifiques réunies par le Groupe d’ex-
perts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) 
au cours des deux dernières décennies ont contribué à déga-
ger un consensus de plus en plus large sur l’ampleur des 
changements climatiques mondiaux en cours, le lien entre les 
activités humaines et ces changements, et les effets du phé-
nomène. Bien que l’impact exact des émissions de gaz à effet 
de serre (GES) ne soit pas facile à déterminer, on possède 
aujourd’hui des connaissances suffisantes pour établir l’exis-
tence de risques graves d’effets potentiellement catastrophi-
ques pour notre planète et ses habitants si rien n’est fait pour 
stabiliser les taux de concentration atmosphérique des gaz 
incriminés à des niveaux considérés comme sans danger.

Les effets des changements climatiques sur les généra-
tions futures suscitent de réelles préoccupations qui exigent 
que le monde agisse sans tarder davantage. Les changements 
climatiques ont de graves répercussions sur le développe-
ment humain et tout particulièrement sur les populations les 
plus pauvres du globe. 

Dans son Rapport mondial sur le développement humain 
2007/2008, La lutte contre le changement climatique : un impé-
ratif de solidarité humaine dans un monde divisé, le PNUD 
présente des arguments en faveur de l’instauration de mesu-
res immédiates, d’un coût abordable et efficaces. Avec une 
volonté politique et des actions mondiales suffisantes, les 
sociétés peuvent faire face aux effets des changements clima-
tiques et s’y adapter pour continuer, malgré ces changements, 
de réaliser des progrès en matière de développement humain. 
Le rapport signale que nous disposons d’une fenêtre d’op-
portunité d’une décennie et il définit un plan d’action, com-

portant notamment des stratégies pour réduire les émissions, 
tout en recourant à des mécanismes du marché pour atté-
nuer leurs effets, financer les initiatives à faible émission de 
carbone pour les pays en développement, relever les normes 
réglementaires d’efficacité énergétique, et financer et soutenir 
les stratégies d’adaptation dans les pays pauvres. 

En décembre 2007, la Conférence des Nations Unies 
sur les changements climatiques a réuni à Bali (Indonésie) 
plus de 10 000 participants venus de plus de 180 pays pour 
planifier les mesures à prendre. Elle a abouti à plusieurs 
décisions axées sur l’avenir et a adopté notamment le Plan 
d’action de Bali qui prévoit les conditions de nouvelles négo-
ciations concernant les changements climatiques à l’hori-
zon 2009. Le Plan d’action de Bali établit également un 
processus de négociation pour convenir des réductions des 
émissions pour la période postérieure à 2012. Par ailleurs, la 
plupart des pays industrialisés signataires du Protocole de 
Kyoto ont convenu « d’effectuer les profondes réductions des 
émissions mondiales » demandées par le Plan d’action de 
Bali. Les participants à la conférence sont tombés d’accord 
sur les trois grands points suivants : 1) Les engagements 
essentiels pris à Bali concernant la lutte contre le déboi-
sement et la conservation du couvert forestier constituent 
l’un des moyens les plus efficaces de prévenir les augmenta-
tions futures des émissions; 2) Il convient de se pencher sur 
les mesures de financement et d’élimination des obstacles à 
l’amplification des transferts de technologies énergétiques 
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propres des pays industrialisés vers le monde en dévelop-
pement; 3) Il a été résolu de lancer le Fonds d’adaptation, 
administré par le Fonds pour l’environnement mondial 
(FEM) qui allouera des ressources au titre de procédures 
accélérées pour financer les projets et programmes de pays 
répondant à certains critères fiduciaires.

Le PNUD aide à coordonner les mesures d’adapta-
tion aux changements climatiques et d’atténuation de leurs 
effets et fournit des appuis aux pays pour leur permettre de 
continuer d’appliquer leurs stratégies de développement. 
C’est ainsi qu’aux alentours du lac Baringo, dans le nord du 
Kenya, qui selon les prévisions scientifiques sera asséché d’ici 
20 ans si rien ne change, il intervient pour restaurer le sol en 
fournissant des appuis aux villageois pour les amener à adop-
ter de nouvelles méthodes de culture et d’élevage animalier 
compte tenu de la réduction de la pluviométrie. Il procède 
également à la plantation d’espèces indigènes de graminées 
plus résistantes et plus adaptables qui améliorent la biodiver-
sité de la région. 

Le PNUD promeut l’adoption de stratégies novatrices 
visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) 
et à accroître l’efficacité énergétique. Il soutient le méca-
nisme pour un développement propre, qui offre aux pays en 
développement des possibilités de financement sur la base 
d’investissements publics et privés de pays industrialisés qui 
doivent réduire leurs émissions de GES au titre du Proto-
cole de Kyoto. Les autorités gouvernementales et les entre-
prises de pays industrialisés peuvent, pour s’acquitter de 
leurs obligations en vertu du protocole, financer des projets 
de réduction des émissions dans les pays en développement. 
Ceci permet aux pays en développement de bénéficier de 
financements pour l’adoption de technologies énergétiques à 
faibles émissions et aux pays industrialisés de satisfaire leurs 
engagements de réduction des émissions à un coût inférieur 
à celui de mesures qu’ils instaureraient à cette fin sur leur 
propre territoire.

Le PNUD a également joint ses forces à celles du 
groupe Fortis, groupe de services de banque et d’assurance 
avec lequel il a établi le Mécanisme de financement Car-
bone dans le cadre des OMD, moyen novateur qui utilise 
les vastes ressources du marché des droits d’émission de 
carbone pour appuyer le développement durable dans des 
pays plus nombreux et plus diversifiés. Au titre de ce par-
tenariat, le PNUD aidera les pays en développement à for-
muler des projets visant à réduire les émissions de GES et 
il veillera à ce que ces projets soient conformes aux normes 
énoncées dans le Protocole de Kyoto et produisent des avan-
tages réels et durables pour l’environnement et le dévelop-
pement humain. Fortis achètera alors et revendra les crédits 
de réduction des émissions résultant des projets. Le produit 
des achats de Fortis apportera aux pays en développement 
de nouveaux flux de ressources pour financer des investis-
sements très nécessaires et promouvoir le développement. 
Parmi les premiers projets devant être entrepris selon cette 
formule figurent trois projets de capture de méthane en 
ARY de Macédoine, en Ouzbékistan et au Yémen.

Le Gouvernement du Japon est le plus gros donateur 
d’aide bilatérale à l’Afrique dans le domaine de l’environ-
nement et de l’énergie. Depuis 15 ans, le Japon œuvre avec 
le PNUD dans le cadre de la Conférence internationale de 
Tokyo sur le développement de l’Afrique (TICAD), pour 
contribuer à soutenir la croissance économique, à assurer 
la sécurité humaine, à réaliser les OMD et à consolider la 
paix et la sécurité dans tout le continent. Au cours des cinq 
années écoulées, la TICAD a alloué quelque 84 millions de 
dollars à l’appui de diverses initiatives. 

En Tanzanie, les agriculteurs établis sur les rives sud 
du lac Victoria adoptent des technologies énergétiques pro-
pres pour alimenter les pompes de leurs systèmes d’irri-
gation. Au lieu de se servir de pompes à moteur diesel, ils 
bénéficient des équipements solaires et éoliens mis en place 
par huit projets, dans quatre districts, avec l’appui de la 
TICAD. Les pompes puisent l’eau du lac Victoria et l’ache-
minent d’abord jusqu’à un réservoir central puis à plusieurs 
réservoirs secondaires d’où elle s’écoule par gravité dans les 
canaux d’irrigation. Il est estimé que ce projet, avec l’ap-
pui d’un volontaire des VNU détaché auprès de la TICAD, 
bénéficie à quelque 400 agriculteurs. Outre qu’il fournit à 
ceux-ci une source d’énergie propre et renouvelable, le projet 
collabore avec des organisations communautaires pour  
former certains agriculteurs à l’utilisation et à l’entretien  
des pompes. 

Tout défi environnemental offre au PNUD une possi-
bilité d’œuvrer avec les partenaires nationaux pour renforcer 
les capacités institutionnelles dans le cadre des efforts mis en 
œuvre pour relever ce défi de manière efficace. Au Bélarus,  
un projet de restauration des écosystèmes de 17 tourbières 
d’une superficie de plus de 40 000 hectares a abouti non seu-
lement à la réhabilitation et à la protection d’une zone plus 
vaste que prévu, mais aussi au renforcement de la gestion 
intégrée des écosystèmes au sein du ministère de la Fores-
terie, qui a été doté de systèmes de surveillance améliorés 
utilisant de nouveaux indicateurs de diversité biologique et 
d’émission et/ou de piégeage de dioxyde de carbone et de 
méthane. Le réseau de surveillance sera maintenant étendu 
pour couvrir toutes les zones humides dégradées. 

Au Nigéria, un panneau solaire destiné à l’éclairage intérieur mis 
en place dans le cadre d’un projet pilote appuyé par le PNUD pour 
étendre l’usage de l’énergie solaire.
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En Malaisie, le PNUD et l’entreprise locale Petra Per-
dana Bhd., en partenariat avec le Gouvernement de l’État du 
Terengganu, ont coopéré avec 150 familles pour mettre en 
œuvre le premier projet de régénération de mangroves à base 
communautaire de l’État. Le Terengganu est l’un des États 
les plus pauvres de la Malaisie, le taux de pauvreté des ména-
ges étant en 2004 de 15,54 % alors que la moyenne nationale 
s’établissait à 5,9 %. En décembre 2007, quatre activités de 
reboisement de mangroves et de renforcement des capacités 
avaient été menées à bien et une pépinière avait été établie. 
La communauté est parvenue à accroître la capacité de pro-
duction de la pépinière pour la porter de quelque 10 000 à 
36 000 gaulis. 

Avec la Banque mondiale et le Programme des 
Nations Unies pour l’environnement (PNUE), le PNUD 
est l’un des principaux agents d’exécution du FEM, qui aide 
les pays en développement à financer des projets et projets 
qui protègent l’environnement mondial. Les dons du FEM 
soutiennent des projets entrepris dans les domaines de la 
biodiversité, des changements climatiques, des eaux inter-
nationales, de la dégradation des sols, de la protection de 
la couche d’ozone et des polluants organiques persistants. 
Le PNUD aide à l’élaboration de projets dans les domaines 
thématiques du FEM et il gère par ailleurs deux program-
mes du Fonds, le Programme de microfinancements, dont le 
portefeuille comprend plus de 5 000 projets à base commu-
nautaire, et l’Initiative des dialogues nationaux du FEM, qui 
renforce l’appropriation des pays et leur implication dans les 
activités du FEM au moyen de dialogues à multiples par-
ties prenantes. En février 2008, le portefeuille des projets 
du PNUD appuyés par le FEM s’élevait à 7,47 milliards de 
dollars, regroupant plus de 560 projets et plus de 530 activi-
tés habilitantes. Le Programme de microfinancements, qui 
appuie des activités de petite envergure dans les domaines 
thématiques du FEM et la création de moyens d’existence 
durables par des organisations non gouvernementales et 
communautaires dans plus de 100 pays en développement, 
avait octroyé, lui, 479,7 millions de dollars de plus.

Le Protocole de Montréal relatif à des substances qui 
appauvrissent la couche d’ozone est mis en œuvre depuis 
plus de deux décennies pour essayer d’inverser les dégâts 
causés à la couche d’ozone en appuyant les efforts déployés 

pour éliminer la consommation et la production des subs-
tances nocives. Avec le soutien financier du Fonds multila-
téral pour la mise en œuvre du Protocole de Montréal, du 
FEM et de donateurs bilatéraux, le PNUD aide les pays en 
transition vers l’économie de marché et les pays en dévelop-
pement à se conformer aux mesures de protection imposées 
par le Protocole. Le PNUD-Inde a aidé à établir une « Cel-
lule ozone » pour suivre le respect par le pays des disposi-
tions du Protocole de Montréal relatives à l’élimination des 
chlorofluorocarbones (CFC) dans tous les secteurs. En sus 
d’activités de sensibilisation du public et d’appuis fournis au 
ministère de l’environnement et des forêts pour éliminer pro-
gressivement les CFC de la production de mousse isolante 
et de réfrigérants, la Cellule ozone aide les entreprises com-
merciales à identifier des technologies durables. L’accès aux 
services énergétiques touche à pratiquement tous les aspects 
du développement durable, notamment à l’accès à l’eau, à 
la productivité agricole, aux soins de santé, à l’éducation, à 
la création d’emplois et aux changements climatiques. La 
bonne gestion de l’énergie et de l’environnement est essen-
tielle à la réalisation des OMD. 

Au Liban, le PNUD a fait équipe avec le ministère des 
Finances et le ministère de l’Énergie et de l’Eau afin de pro-
céder à l’expansion d’un programme pilote prometteur qui a 
identifié des sources d’énergie de substitution, pour élaborer 
une stratégie énergétique durable. Cette stratégie prévoit la 
mise en place de dispositifs à bonne efficacité énergétique 
et de systèmes thermiques solaires dans tous les bâtiments 
publics, et elle contribue à l’établissement d’un environ-
nement fiscal et législatif qui encourage le secteur privé et 
le grand public à adopter des approches analogues dans le 
domaine de l’énergie. Ceci aide à la diversification des sour-
ces d’énergie du Liban, encourage l’emploi d’énergies renou-
velables écologiquement durables, favorise une réduction de 
la demande pour l’entreprise publique nationale Électricité 
du Liban et, en dernière analyse, apporte une énergie plus 
propre et d’un coût plus abordable à la population libanaise.

Inspection de plants dans 
une pépinière de Terengganu 
(Malaisie). Le PNUD 
appuie le premier projet de 
régénération de mangroves 
à base communautaire 
entrepris par l’État pour 
mieux gérer les ressources 
des écosystèmes des 
mangroves.  Le rendement 
de pépinières telles que celle-
ci a triplé. 
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L’avoir le plus important du PNUD est son per-
sonnel. Chaque jour, des milliers d’hommes et de 
femmes déploient leurs efforts pour contribuer à la 
réalisation des objectifs de développement de par le 

monde. Le PNUD est déterminé à les habiliter et à les doter 
des moyens de servir de manière efficace et dans de bonnes 
conditions de sécurité.

Le PNUD mène ses activités dans des environnements 
très divers. Ses fonctionnaires travaillent au milieu des popu-
lations qu’ils desservent, partageant avec elles les réalités 
quotidiennes de la vie, ce qui peut présenter parfois un élé-
ment de risque considérable. Le 11 décembre 2007, à Alger, 
une voiture piégée explose à proximité des bureaux du Haut-
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et du 
PNUD. Bilan : vingt fonctionnaires des Nations Unies tués, 
dont sept fonctionnaires du PNUD. 

Étant donné les conditions de travail souvent difficiles 
et dangereuses, la sûreté et la sécurité du personnel sont une 
priorité de haut niveau pour le PNUD. En conséquence, il 
a inscrit 87 millions de dollars à son budget d’appui 2008-
2009 pour les dépenses de sécurité exigées par le système 
des Nations Unies et par ses propres règlements, ainsi que 
10 millions de dollars supplémentaires pour faire face aux 
urgences imprévues.

Outre les questions de sécurité, le PNUD recherche 
constamment des moyens de soutenir le moral de tout son 
personnel et de faire en sorte que les bonnes performances 
soient justement récompensées. Parmi les mesures récem-
ment adoptées figurent une nouvelle politique de reconnais-
sance et récompense et un guide du bien-être du personnel 
qui contient des conseils pratiques sur les façons de faire face 
aux exigences professionnelles. Des membres du personnel 
du monde entier contribuent également à l’élaboration d’une 
nouvelle stratégie des ressources humaines qui traitera de 
questions qualitatives, telles que le maintien d’un juste équi-
libre entre vie professionnelle et vie personnelle. 

Le PNUD s’efforce d’offrir des possibilités de déve-
loppement individuel qui permettent aux employés d’ac-
quérir des compétences commercialisables. Il investit dans 
le développement de son personnel en lui proposant de lar-
ges possibilités de formation, notamment par son école vir-
tuelle du développement (EVD), série de cours en ligne avec 

co-certification de l’université Columbia de New York. En 
2007, l’EVD a décerné des diplômes à 57 fonctionnaires du 
PNUD. Les activités de recrutement et de planification des 
successions ont également été renforcées de manière à déve-
lopper les capacités au niveau des pays tout en assurant la 
fourniture ininterrompue de prestations de qualité. 

Depuis le Programme d’action de Beijing en 1995, 
plusieurs résolutions de l’Assemblée générale ont demandé 
à ce que la parité des sexes soit respectée dans tous les orga-
nismes des Nations Unies et le PNUD s’est fixé pour cible 
d’atteindre l’équilibre des sexes au sein de son personnel d’ici 

Le renforcement des capacités axé sur les résultats 

Source : PNUD/OHR, mars 2008-05-16

E F F E C T I F  M O N D I A L  –  R É P A R T I T I O N 
P A R  S E X E

Femmes 
49 %

Hommes 
51 %

E F F E C T I F s  D U  P N U D  –  R É P A R T I T I O N  P A R 
S E X E  E T  P A R  G R O U P E S  D E  N AT I O N A L I T Ë

Nationalité 
Hommes 

(pourcentage) 
Femmes  

(pourcentage) 

Afrique 56 44

Amérique latine et Caraïbes 38 62

Asie et Pacifique 50 50

États arabes 54 46

Europe orientale et CEI* 42 58

Europe occidentale et 
autres groupes**

53 47

�* Communauté des États indépendants
** Europe occidentale et autres groupes : Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, 
Canada, Danemark, Espagne, États-Unis,  Finlande,  France, Irlande, Italie, Japon, 
Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Royaume-Uni, 
Suède, Suisse.

Source : PNUD/OHR, mars 2008
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N O M B R E  D E  B U R E A U X  D E  P AY S  D U  P N U D 
A S S O C I A N T  D E S  O R G A N I S AT I O N S  D E  L A 
S O C I É T É  C I V I L E  À  L E U R S  A C T I V I T É S
par secteur

0 20 40 60 80 100

Crisis Prevention and recovery

HIV/AIDS and health

Poverty reduction and achievement of the MDGs

Environment and sustainable development

Democratic Governance 92

66

66

42

56

Source : PNUD/Centre d’Oslo pour la gouvernance 

2010. En conséquence, à l’heure actuelle, 49 % des fonction-
naires du PNUD sont des femmes et, au niveau des postes 
de Sous-secrétaire général, les femmes dirigent maintenant 
cinq des grands bureaux du PNUD. Un nouveau Groupe de 
l’égalité des sexes et de la diversité a été institué et nombreux 
sont les services du PNUD qui veillent à présent à la parité 
des sexes, en fixant des résultats et des cibles précis, dans les 
programmes de gestion des activités et dans les budgets axés 
sur les résultats.

Conformément à son principe de base d’une gestion 
visant à l’obtention de résultats, le PNUD continue d’en-
courager une culture organisationnelle qui met l’accent sur 
l’efficacité du développement. Guidée par son Plan stratégi-
que, l’organisation renforce ces capacités en matière de suivi, 
d’évaluation, de responsabilité redditionnelle et de supervi-
sion en vue de fournir des prestations de services optimales. 

Au cours de l’année écoulée, le PNUD a commencé à 
planifier l’adoption des Normes comptables internationales 
pour le secteur public (IPSAS), qui sont considérées comme 
assurant la plus grande transparence dans la comptabilité des 
institutions du secteur public. Prévoyant d’adopter ces nor-
mes en 2010, le PNUD rejoindra le groupe de 53 pays, dont 
beaucoup de pays en développement, et de nombreuses orga-
nisations internationales ayant adopté les IPSAS ou étant en 
passe de les adopter. 

Au nombre des mesures pratiques visant à assurer 
une responsabilité redditionnelle accrue figurent trois ini-
tiatives récentes de l’organisation. La première a pour objet 
de relever les normes de responsabilité redditionnelle et de 
transparence en élaborant des politiques et des procédures 

programmatiques et opérationnelles actualisées visant à  
l’obtention de résultats à l’intention des bureaux de pays et 
des entités du siège. La seconde consiste en un programme 
renforcé de gestion axée sur les résultats, pour faciliter la  
planification et le suivi des activités de niveau national, 
régional et mondial, ainsi que la fourniture de rapports sur 
ces activités, au moyen d’une passerelle unique adaptable 
pour tenir compte des besoins des divers usagers. La troi-
sième est un cadre de gestion des risques qui réunit en un 
seul système tous les outils et procédures applicables dans  
ce domaine, facilitant ainsi la planification et la prise de 
décisions stratégiques.

En tant qu’organisation ayant la responsabilité d’ob-
tenir des résultats, le PNUD a résolument choisi de sou-
mettre ses activités à des examens, tant en autorisant l’accès 
à ses propres instruments que par les outils d’évaluation de 
ses partenaires. Un exemple de cette volonté d’ouverture est 
l’application de normes directrices plus claires pour les sites 
web des bureaux de pays au titre de la Politique de divulga-
tion de l’information, qui exigent à présent que les données 
programmatiques et financières soient mises en évidence et 
facilement consultables sur le site. Il a également été créé 
un Bureau de déontologie, aligné sur le Comité de la déon-
tologie des Nations Unies, et un déontologue a été nommé. 
Celui-ci œuvre en étroite coopération avec le Comité de la 
déontologie des Nations Unies qui s’emploie à formuler des 
normes et politiques unifiées pour tous les organismes et 
programmes de l’Organisation.

La priorité accordée à la mesure de l’efficacité se reflète 
dans les nombreux sondages menés par le PNUD tout au 

Source : PNUD
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E N Q U Ê T E  D U  P N U D  A U P R È S  
D E S  P A R T E N A I R E S  2 0 0 7

L E  P N U D  V U  A U  M I C R O S C O P E 
Le PNUD participe à toute une gamme d’enquêtes ayant pour objet d’évaluer son efficacité et se soumet volontairement à l’examen de 
partenaires au développement et d’observateurs indépendants.  Les OSC avec lesquelles il collabore lui attribuent régulièrement des 
notes élevées pour la responsabilité redditionnelle et pour la transparence; les instances gouvernementales nationales apprécient tout 
particulièrement son efficacité en tant que partenaire et son aptitude à fournir des résultats sur le terrain.

Gouvernance démocratique

Environnement et développement durable

Réduction de la pauvreté et réalisation des OMD

VIH/sida et santé

Prévention des crises et relèvement

32 Rapport annuel du PNUD 2008 : Renforcement des capacités axé sur les résultats



long de l’année, à commencer par son propre Sondage mon-
dial du personnel. Ce sondage en est à sa neuvième année 
et les taux de participation élevés des membres du person-
nel indiquent bien la valeur qu’ils attachent à cet exercice. 
Depuis 2002, le PNUD fait également l’objet d’une enquête 
annuelle menée par ses partenaires extérieurs, qui deman-
dent des retours d’information détaillés au niveau national, 
régional et mondial.  Plus de 3 000 parties prenantes, dont 
les gouvernements des pays hôtes, des organisations de la 
société civile, des donateurs, des partenaires des Nations 
Unies et d’autres organisations multilatérales, ont participé 
à la dernière enquête, qui a été menée par un cabinet d’éva-
luation extérieur. Les données de ces enquêtes et sondages 
mettent en évidence l’accroissement constant de l’efficacité 
générale du PNUD. 

D’autres évaluations viennent confirmer cette conclu-
sion. L’Overseas Development Institute, groupe de réflexion 
indépendant ayant son siège à Londres, a passé en revue l’ef-
ficacité de sept organismes multilatéraux telle que la perçoi-
vent les principales parties prenantes de pays de programme 
sélectionnés. Il a recueilli les opinions des gouvernements 
bénéficiaires, des assemblées parlementaires, des entreprises 
privées et des organisations de la société civile, en s’intéres-
sant notamment aux activités de promotion de l’appropria-
tion nationale, de renforcement des capacités et de conseils 
de politiques menées par les organisations multilatérales. 
Cette enquête a classé le PNUD au premier rang des orga-
nisations multilatérales pour le décaissement d’APD. De 
même, le PNUD il s’est classé en tête de 30 organisations 
évaluées dans le Global Accountability Report 2007 publié 
par le One World Trust, du Royaume-Uni, entité experte 
renommée dans le domaine de la gouvernance mondiale et 

de la responsabilité redditionnelle. Le PNUD a obtenu la 
note générale la plus forte et s’est classé premier ou second 
dans trois des catégories d’analyse de la responsabilité, à 
savoir la transparence, la participation et l’évaluation. Et 
l’Évaluation multinationale des performances organisation-
nelles de 2007, menée par un groupe de 10 pays donateurs, 
lui a attribué des notes favorables en matière de dialogue de 
politique, qualité des conseils techniques, plaidoyer en rap-
port avec les campagnes gouvernementales et alignement sur 
les stratégies nationales de réduction de la pauvreté. Cette 
évaluation a également loué les prestations du PNUD dans 
les domaines du partage des connaissances et de la coordina-
tion et de l’harmonisation interorganisations.

Du fait de son approche pragmatique et reposant sur 
les faits en matière de prestations de services, l’efficacité du 
PNUD en tant que partenaire au développement continue 
de croître.
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Classement du  
Rapport mondial sur la 
responsabilité 2007 

2 Transparence 98 %

1 Participation 84 %

2 Évaluation 98 %

4 Gestion des 
plaintes et 
réponses

73 %

1 Ensemble 88 %

  Source : One World Trust, R.-U., 2007 *Organisation n’ayant pas officiellement ou activement participé au processus de recherche.

IOIG –
Organisations  
intergouvernementales

ONGI –
Organisations non  
gouvernementales  
internationales

STN –
Sociétés transnationalesL

L'Administrateur associé du PNUD Ad Melkert écoute Patrick 
Ibrahim Yakowa Gouverneur adjoint de l'État de Kaduna, au 
Nigéria,lui parler des progrès accomplis à pampaida, l'un des 
13 Villages du Millénaire en Afrique.

Voir page 36 pour les acronymes.
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Les contributions volontaires aux ressources ordi-
naires (dites « de base ») du PNUD ont augmenté 
pour la septième année de suite. Le total brut des 
recettes ordinaires du PNUD pour 2007 se situe  

à 1,12 milliard de dollars, montant qui représente une  
augmentation appréciable par rapport aux 922 millions de  
dollars reçus en 2006 et qui dépasse la cible globale de  
1,1 milliard fixée pour l’année par le Plan de financement 
pluriannuel (PFP) 2004-2007. Ce résultat provient à la fois 
d’accroissements des contributions volontaires et de l’évolu-
tion des taux de change : en dollars actuels, le revenu ordi-
naire a augmenté de 21,5 % de 2006 à 2007 et de 32,7 % au 
cours de la période de planification 2004-2007. Après ajus-
tement pour tenir compte de l’inflation et de la performance 
du dollar des États-Unis par rapport aux autres devises, le 
revenu ordinaire ajusté a augmenté de 12,1 % et de 16,8 % 
respectivement pour les deux périodes considérées.

En 2007, le montant total des contributions affectées à 
des fins particulières (autres que les ressources de base) s’est 
situé à 3,8 milliards de dollars, se maintenant ainsi au même 
niveau nominal élevé qu’en 2005 et 2006. De 2006 à 2007, 
les ressources provenant de pays bénéficiaires ayant été ache-
minées par l’entremise du PNUD pour financer leurs propres 
programmes de développement ont marqué une légère dimi-

Ressources du PNUD 

nution, étant passées de 1,4 milliard de dollars à 1,3 milliard. 
Les contributions aux ressources autres que les ressources de 
base des États membres du Comité d’aide au développement 
de l’Organisation de la coopération et du développement 
économiques ont, elles augmenté légèrement et sont pas-
sées de 1 milliard de dollars à 1,1 milliard. Les contributions 
des partenaires non bilatéraux se sont maintenues au même 
niveau qu’en 2006, soit 1,2 milliard de dollars. Le PNUD 
continue d’être sollicité par les gouvernements en vue d’ob-
tenir, d’acheminer et de gérer divers types de financements 
conformément aux priorités nationales. 

Les ressources affectées apportent un complément 
important aux ressources ordinaires du PNUD. Toutefois, le 
ratio des ressources affectées aux ressources ordinaires non 
affectées continue de révéler un déséquilibre, bien que l’aug-
mentation des ressources ordinaires enregistrée en 2007 ait 
apporté une légère amélioration. Le maintien de l’attention 
sur la mobilisation des ressources de base est indispensa-
ble pour permettre au PNUD de continuer à s’acquitter de 
son mandat et à fournir un appui efficace au renforcement 
des capacités des pays partenaires en matière de développe-
ment ainsi qu’à appliquer des approches de gestion souples 
et intégrées axées sur l’efficacité et la durabilité à long terme 
du développement.
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■ Ressources ordinaires (de base)

■ Autres sources de fonds, notamment contributions au FENU, à UNIFEM et aux VNU

■ Ressources locales acheminées par le PNUD pour les pays de programme

■ Ressources de donateurs bilatéraux 

■ Ressources de donateurs multilatéraux

†  au 24 avril 2008
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R ecettes        brutes       2 0 0 7†  
( chiffres         préliminaires             )
Classement selon le montant des contributions aux ressources ordinaires*
(en millions de $EU) 

D o n at e u r s

R e s s o u r c e s

O r d i n a i r e s Au t r e s

Norvège 131,6 114,0 

Pays-Bas 124,9 91,6 

Suède 119,9 95,7 

Royaume-Uni 109,9 201,6 

États-Unis 106,9 99,6 

Japon 75,0 79,2 

Danemark 69,7 24,9 

Espagne 60,9 86,0 

Canada 56,7 86,6 

Allemagne 45,9 31,8 

Suisse 43,3 18,8 

France 36,5 7,5 

Irlande 30,0 27,7 

Italie 23,0 41,6 

Finlande 21,3 7,2 

Belgique 18,1 15,1 

Autriche 7,1 7,3 

Australie 7,0 21,5 

Nouvelle-Zélande 5,6 6,9 

Inde 4,4 1,8 

Chine 3,4 20,8 

Luxembourg 2,3 13,1 

Portugal 1,8 4,3 

Koweït 1,7 5,0 

Russie 1,1 1,8 

Turquie 1,0 6,1 

Mexique 1,0 2,3 

* Donateurs ayant contribué 1 million de dollars ou plus aux ressources ordinaires 
Source : PNUD/PB 

P artenariat           P N U D - E spagne       :  le   F onds    
pour     la   réalisation            des    O M D 
Le Fonds pour la réalisation des OMD, établi en 2006 sur une contribution 
de près de 750 millions de dollars du Gouvernement de l’Espagne, a pour 
objet d’appuyer l’accélération des progrès en vue de la réalisation des OMD 
et de renforcer la cohérence des activités de développement des Nations 
Unies au niveau des pays. Plus de 80 % des projets approuvés concernent 
des PMA et des pays à revenu intermédiaire inférieur. À ce jour, une soixan-
taine de propositions ont été approuvées dans les domaines de l’égalité 
des sexes et de l’autonomisation des femmes, de l’environnement et des 
changements climatiques, de la gouvernance économique, de la culture et 
du développement, et de la jeunesse, de l’emploi et des migrations. 

Au nombre des initiatives qui bénéficieront de l’appui du Fonds 
figure un projet au Costa Rica visant à intégrer le multiculturalisme du 
pays dans les politiques publiques, tout en renforçant les capacités et en 
appuyant le développement économique. Un montant de 4,7 millions de 
dollars sera alloué au renforcement de la prise en compte du multicultura-
lisme au sein de divers instances gouvernementales au niveau central, local 
et communautaire, ainsi qu’à la création d’un centre culturel polyvalent 
interactif dans la banlieue de San José. Ce projet est appuyé par le PNUD, le 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) et l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS). 

Au Mozambique, le Fonds pour la réalisation des OMD a alloué  
7 millions de dollars à un projet de prise en compte systématique de 
l’environnement appuyée conjointement par le PNUD, la FAO, le PNUE, 
ONU-Habitat, l’Organisation des Nations Unies pour le développement in-
dustriel (ONUDI) et le Programme alimentaire mondial (PAM). Ce projet vise 
à parer aux menaces des changements climatiques en appuyant les efforts 
déployés par le Gouvernement au niveau central et local en vue de la prise 
en compte systématique des techniques de protection contre les risques 
climatiques, de l’élaboration de stratégies d’adaptation et de la promotion 
de la diversification des moyens d’existence. 

Au Nicaragua, une initiative de gouvernance économique bénéficie 
de l’appui de huit partenaires des Nations Unies, à savoir le PNUD, le FENU, 
l’Organisation internationale du Travail (OIT), le Programme des VNU, 
l’UNESCO, UNICEF, l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
(ONUDC) et l’OMS. Le Fonds pour la réalisation des OMD allouera à cette 
initiative 7,7 millions de dollars qui seront investis dans l’infrastructure de 
l’alimentation en eau et aideront les administrations locales à gérer les ser-
vices publics décentralisés tels que l’alimentation en eau et l’assainissement 
pour répondre aux besoins des groupes les plus défavorisés, notamment les 
populations autochtones et de descendance africaine. 

Et au Viet Nam, le Fonds pour la réalisation des OMD a contribué  
4,5 millions de dollars pour aider le gouvernement à renforcer les politiques 
et les arrangements institutionnels ayant trait à l’égalité des sexes, compte 
tenu de la législation récente dans ce domaine et de l’adoption immi-
nente d’une loi sur la violence intrafamiliale. Cette initiative est appuyée 
conjointement par le PNUD, la FAO, l’OMS, l’ONUDC, l’ONUDI, l’Organisation 
internationale pour les migrations, l’UNESCO, l’UNFPA, l’UNICEF et UNIFEM. 

†  au 24 avril 2008

A P P U I  D U  P N U D  À  L’A P P O R T  D ’A I D E  
N O N  B I L AT Ë R A L E †
Principaux contributeurs aux « Autres ressources »
(en millions de $EU)
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Système des Nations Unies

Source : PNUD/PB
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SI  G L ES   ET   ACRON     Y MES 

APD . . . . . . . . .          aide publique au développement
BDP  . . . . . . . . .          Bureau des politiques de développement 
CAD/OCDE  . .   �Comité d’aide au développement  

de l’Organisation pour la coopération et  
le développement économiques

CFC  . . . . . . . . .          chlorofluorocarbone
TICAD . . . . . . .        �Conférence internationale de Tokyo sur  

le développement de l’Afrique
FAO  . . . . . . . . .          �Organisation des Nations Unies pour  

l’alimentation et l’agriculture
FEM . . . . . . . . .          Fonds pour l’environnement mondial 
FENU . . . . . . . .         Fonds d’équipement des Nations Unies 
GES . . . . . . . . . . gaz à effet de serre
GIEC  . . . . . . . .         �Groupe d’experts intergouvernemental  

sur l’évolution du climat 
GNUD  . . . . . . .        Groupe des Nations Unies pour le développement
GSB . . . . . . . . . .           �Encourager les entreprises viables pour  

réduire la pauvreté
HCR . . . . . . . . .          �Haut-Commissariat des Nations Unies pour  

les réfugiés
IPSAS . . . . . . . .         �Normes comptables internationales pour le  

secteur public
MFP  . . . . . . . . .          plate-forme multifonctionnelle 
OHR . . . . . . . . .          Bureau des ressources humaines 
OIT . . . . . . . . . .           Organisation internationale du Travail
OMD  . . . . . . . .         objectifs du Millénaire pour le développement 
OMS . . . . . . . . .          Organisation mondiale de la santé 
ONUDC . . . . . .       �Office des Nations Unies contre la drogue  

et le crime
ONUDI . . . . . . .        �Organisation des Nations Unies pour le  

développement industriel 
ONUSIDA . . . .     �Programme commun des Nations Unies sur  

le VIH/sida
OSG . . . . . . . . .          Groupe d’appui opérationnel 
PB . . . . . . . . . . .            Bureau des partenariats 
PIB  . . . . . . . . . .           produit intérieur brut 
PMA . . . . . . . . .          pays les moins avancés 
PNUD . . . . . . . .         �Programme des Nations Unies pour le  

développement
PNUE . . . . . . . .         Programme des Nations Unies pour l’environnement
UNESCO . . . . .      �Organisation des Nations Unies pour l’éducation,  

la science et la culture 
UNICEF . . . . . .       Fonds des Nations Unies pour l’enfance
UNIFEM  . . . . .      �Fonds de développement des Nations Unies  

pour la femme 
VNU . . . . . . . . .          Volontaires des Nations Unies 

ACRONYMES DU SONDAGE DU ONE WORLD TRUST , page 33

Organisations intergouvernementales (OIG)
BAsD . . . . . . . . . . . .           Banque asiatique de développement 
BID . . . . . . . . . . . . .             Banque interaméricaine de développement 
BIsD . . . . . . . . . . . .            Banque islamique de développement
OSCE . . . . . . . . . . .           Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe

Organisations non gouvernementales internationales (ONGI)
IASB . . . . . . . . . . . .            Conseil international des normes comptables
ISO . . . . . . . . . . . . .             Organisation internationale de normalisation 
FIFA . . . . . . . . . . . .            Fédération internationale de football association 

Sociétés transnationales (STN)

GSK  . . . . . . . . . . . .            GlaxoSmithKline plc
PwC Int’l Ltd . . . . .     PricewaterhouseCoopers International Limited
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Pour de plus amples informations, veuillez vous adresser à 
votre bureau local du PNUD ou à l’un des bureaux suivants :

PNUD
Bureau des communications 
One United Nations Plaza 
New York, NY 10017 
États-Unis d’Amérique 
Téléphone : (212) 906 5300 
Télécopie : (212) 906 5364 

PNUD
Bureau européen 
Palais des Nations 
CH-1211 Genève 10 
Suisse 
Téléphone : (41-22) 917 8542 
Télécopie : (41-22) 917 8001 

Bureau de liaison du PNUD 
de Bruxelles 
Bureau des Nations Unies/PNUD 
14 Rue Montoyer 
1000 Bruxelles 
Belgique 
Téléphone : (32-2) 505 4620 
Télécopie : (32-2) 505 4729 

Bureau de liaison du PNUD pour 
les pays nordiques 
Midtermolen 3 
PO Box 2530 
2100 Copenhague O 
Danemark 
Téléphone : (45-35) 46 71 50 
Télécopie : (45-35) 46 70 95 

Bureau du PNUD de Tokyo 
UNU House, 8F 
Jingumae 5-53-70
Shibuya-ku, Tokyo 150-0001 
Japon 
Téléphone : (813) 5467 4751 
Télécopie : (813) 5467 4753 

Bureau de liaison du PNUD 
de Washington 
1775 K Street, NW, Suite 420 
Washington, DC 20006 
États-Unis d’Amérique 
Téléphone : (202) 331 9130 
Télécopie : (202) 331 9363 

Centre régional du PNUD
Europe et Communauté des États indépendants 
Grosslingova 35 
Bratislava 811 09 
République slovaque 
Téléphone : (421-2) 59337 111 
Télécopie : (421-2) 59337 450 

Centre régional du PNUD
de Bangkok
United Nations Service Building
3rd Floor, Rajadamnern Nok Avenue
Bangkok 10200 
Thaïlande 
Téléphone : +66 (0) 2288 1234 
Télécopie : +66 (0) 2288 3032 

Centre d’appui régional du PNUD
pour l’Afrique orientale et australe 
7 Naivasha Road Sunninghill
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